Le Fonds de Développement Sino-africain

Le président HU Jintao a annoncé, le 4 novembre 2006,  au sommet de Beijing du Forum sur la coopération sino-africaine, que pour promouvoir le développement d’un nouveau type de partenariat stratégique entre la Chine et l’Afrique et la coopération sino-africaine dans une étendue plus large, dans de plus vastes domaines et à un niveau plus élevé, le gouvernement chinois adopterait huit mesures à l’égard du continent africain, dont la troisième consiste à «créer  le Fonds de Développement Sino-africain dont le capital s’élève progressivement à cinq milliards de dollars US pour soutenir les entreprises chinoises et les encourager à investissements en Afrique». 

La création du Fonds de Développement Sino-africain traduit le principe dit « Amitié sinsère, traitement sur un pied d’égalité, soutien réciproque et développement commun» qui oriente les relations sino-africaines, et répond aux intérêts des gouvernements, des entreprises et des peuples chinois et africains. Le 14 mars 2007, le gouvernement chinois a approuvé officiellement La création du Fonds de Développement Sino-africain dont le montant prévu pour la périod initiale, soit 1 milliard de dollar US, est fourni par la Banque de Développement de Chine. Aprés la cérémonie d’ouverture le 26 June 2007, Le Fonds a commencé à fonctionner.

I. Nature et Caractéristiques du Fonds

Le Fonds vise à promouvoir la coopération mutuellement avantageuse entre la Chine et l’Afrique et à favoriser le développement de l’Afrique. En investissant sous forme de capital-actions, le Fonds aidera les entreprises chinoises à s’implanter en Afrique, encouragera la coopération entre les entreprises chinoises et africaines et renforcera la construction des infrastructures et le développement socio-économique des pays concernés, dans le but de faire avancer encore davantage le partenariat stratégique de type nouveau entre la Chine et l’Afrique.
Le Fonds va investir notamment sous form de prise de participation dans les entreprises chinoises qui développent leurs affaires en Afrique et les entreprises ou projets financés par des entreprises chinoises en Afrique, et aider les entreprises à resoudre leurs problèmes de l’insuffissance du capital. Le Fonds n’est pas une institution d’assistance, et son argent ne sera pas distribué par pays. Il fonctionnera suivant les règles du marché et financera des projets en tenant compte de leur  rentabilité. Le Fonds est différent des institutions de crédit. Vis-à-vis des entreprises, au lieu d’alourdir leurs charges, la participation du Fonds permettra de partager leurs risques et d’accroître leur capacité d financière. et à l’égard des pays africains, les investissement du Fonds ne augmenteront pas leurs dettes non plus.

II. Mécanisme de fonctionnement

Le Fonds qui fonctionne en indépendance et suivant les règles du marché, assume l’entière responsabilité de résultats financiers et les risques. Avec la mise en place d’une structure de gestion régularisée et d’une équipe professionnelle, la société du Fonds de Développement Sino-africain gère le Fonds selon l’usage international.
III.  Cible d’investissement

Le Fonds de Développement Sino-africain a pour cibles principales de son investissement les entreprises chinoises qui opèent en Afrique, les entreprises ou projets financés par les entreprises chinoises en Afrique. Il vise à promouvoir un développement sain des relations sino-africaines, son investissement et les cibles de son financement doivent respecter les lois et les règlements  de la Chine et du pays bénéficiant du financement et le développement social.

IV.  Formes d’investissement du Fonds et ses domaines d’activités

1. Investissement en actions

Le fonds investit principalement sous forme de prise de participation dans les entreprises chinoises exerçant des activités économiques et commerciales en Afrique et les entreprises ou projets financés par les entreprises chinoises en Afrique. En principe, le Fonds ne prend pas contrôle, ni ne se fait le plus grand actionnaire de l’ entreprises qu’il finance.
2. Investissement en quasi-actions

Le Fonds investit en choisissant les modalités de financement autorisées par les politiques de la Chine et conformes aux lois et règlements des pays hôtes, qui peuvent comporter, sans exclure d’autres possibilités, les quasi-actions, telles que les actions de priorité, les instruments de capital hybride, les dettes convertibles, etc.

3. Investissement en fonds

Comme un «fonds des fonds»,Le Fonds de Développement Sino-africain peut placer, selon une proportion rationnelle, une partie de son capital dans d’autres fonds investis en Afrique.

4. Services de gestion et de consultation en matière d’investissement

Pour mieux jouer son rôle de pont dans la coopération sino-africaine, favoriser le retrait dans d’heureses conditions de son investissement et assurer la préservation et la revalorisation de son investissement, le Fonds peut offrir des services en matière de gestion et de consultation  ou servir de conseiller financier aux entreprises de différentes catégories. Ces service ne se limitent pas aux entreprises financées par le Fonds.

5.  D’autres activités approuvées.

V.  Activités et secteurs à financer

Le Fonds de Développement Sino-africain accorde en priorité sonsoutien aux activités et secteurs suivants :

1. Agriculture et industries manufacturières, qui sont importantes pour le rétablissement et le développement économique des pays africains et qui permettent de renforcer leur capacité d ‘auto-développement;

2. Infrastructure et activités de base, telles que l’électricité et d’autres installations d’énergétiques, les transports, les télécommunications et les systèmes urbains d’alimentation en eau et de drainage;

3. Coopération dans le domaine des ressources, y compris le pétrole,  le gaz et les minerais solides.

4. Parcs industriels créés par les entreprises chinoises en Afrique.

VI.   Moments d’intervention du Fonds
Sans imposer de restrictions particulières sur les moments d’intervention, Le Fonds de Développement Sino-africain peut financer la création d’entreprises nouvelles, les opérations d’augmentation de capital ou les projets de rachat d’entreprises en fin d’expansion.

VII.   Délais et modalités de retrait des investissements
Le Fonds envisage de retirer son investissement dans un certain délai pour réaliser un développement progressif. Le retrait se fait notamment par l’émission des actions sur le marché, la cession contractuelle ou d’autres moyens.
VIII.   Demande de financement du Fonds

L’entreprise chinoise demandant le financement du Fonds doit présenter à ce dernier une demande dans laquelle elle donne des informations précises sur le projet concerné, les investisseurs,  le montant total de l’investissement nécessaire pour le projet et le montant de l’investissement demandé au Fonds. Après une selection des projets, Le Fonds de Développement Sino-africain effectue une «Due Diligence Investigation» sur le projet retenu.  Celui-ci entre alors dans la procédure d’investissement. L’entreprise peut réclamer la formulaire de demande directement à la société du Fonds de Développement Sino-africain.

L’entreprise africain ayant l’intention de solliciter un financement du Fonds peut présenter sa demande auprès du Fonds par l’intermédiaire d’un partenaire chinois.
Coordonnées de la société du Fonds de Développement Sino-africain :

Adresse : Nº29, Fuchengmenwai Street, Xicheng District, Beijing, P.R. of China

Code postal : 100037

Tél : 0086-10-88308053

Fax : 0086-10-88308940

Email :cadfund@cdb.com.cn

Site Web : www.cadfund.com

